
En début  de soirée de ce  lundi  21 décembre
2020, une entreprise samarienne est victime du vol à
l’aide d’une effraction d’un véhicule utilitaire.

A 23 heures 15, les militaires de la brigade de
gendarmerie  locale  retrouvent  la  camionnette
dérobée, totalement calcinée.

Rapidement  identifié  et  informé  des  faits,  le
gérant de l’entreprise victime craint que son activité
ne patisse du vol et de la destruction de son bien,
engendrant des pertes financières non négligeables.

Les dépenses liées à la flotte automobile peuvent représenter le second poste de charges dans certaines
entreprises. Or, selon un récent rapport publié par le ministère de l’Intérieur, le nombre de vols de véhicules commis
ces trois derniers mois sur le territoire national est en nette augmentation par rapport aux trois mois précédents
(+22 %).

Par conséquent, il est primordial pour un gestionnaire de flotte de s’assurer que son parc de véhicules, mais
aussi d’engins, soit bien sécurisé.

PRÉCONISATIONS

Afin de se prémunir des vols et/ou des dégradations de véhicule(s), le chef d’une entreprise ou le maire d’une
commune doit, dans la mesure du possible, mettre en œuvre les recommandations suivantes :

- la flotte de véhicules doit être stationnée dans un local ou un site dont l’accès est  verrouillé et  robuste
(portes, fenêtres, clôture...) ;

- le bâtiment pourra utilement être équipé d’un système d’alarme, de caméras et de projecteurs lumineux ;

-  les clefs de véhicules ne doivent  pas rester sur le contact.  Elles peuvent être placées dans un  coffret
sécurisé, scellé et dissimulé dans un local différent ;

- diffuser une culture « sûreté » au sein de l’entité et signaler tout comportement suspect s’apparentant à du
repérage ;

- solliciter l’intervention du référent sûreté auprès des services de gendarmerie ou de police, en vue bénéficier
de son expertise dans le domaine de la prévention technique de la malveillance.
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